



Depuis le 7 septembre, l’Assemblée nationale examine le projet de loi de privatisation de GDF (Gaz de France, entreprise publique) et sa fusion avec  le groupe financier Suez. GDF appartient aux usagers qui en payant leurs factures de gaz, pendant 60 ans, ont construit l’entreprise publique. 

Le PCF et les élus communistes exigent que les citoyens soient informés des dangers

de cette opération à la lumière des dérives de la fourniture d’électricité « libéralisée » aux entreprises, caractérisée par une augmentation de 48% en 2005.

Comme nous l’avons fait pour que le NON l’emporte le 29/05/2005 ou pour rejeter le CPE, ensemble usagers, citoyens, salariés, syndicalistes, élus, nous pouvons stopper la disparition de GDF et empêcher la privatisation totale d’EDF qui ne manquera pas de suivre.
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Chacun, chacune, tous les citoyens ou entreprises ont droit à l’énergie. L’énergie ne doit pas être une marchandise comme les autres, mais constituer un bien commun répondant aux besoins. Elle doit être accessible de façon équitable pour tous, sur la totalité du territoire national. C’est ce qu’ont permis les entreprises publiques EDF et GDF depuis 1946 grâce à une spécificité française « la péréquation tarifaire » .

Les raisons de dire NON à la privatisation de GDF sont nombreuses.

(La collectivité nationale perdrait la maitrise des activités de transport, de distribution, de stockage du gaz et des terminaux méthaniers.

(GDF serait livré à SUEZ dont les activités gazières sont résiduelles. SUEZ mettrait la main sur un formidable outil de service public et de coopération énergétique au seul profit de la spéculation et de la rentabilité financière pour ses actionnaires.

De nouvelles raisons de dire NON

( « La lettre de griefs » de la commission de Bruxelles doit être en totalité portée à la connaissance des citoyens :
Elle comporte vraisemblablement l’obligation pour GDF de céder à la concurrence une partie du réseau public, des stockages publics, et des contrats long terme avec les pays producteurs. Selon les syndicats, la direction de GDF aurait proposé de céder 21% de ses capacités à la concurrence.

(L’attaque contre les tarifs réglementés.

[image: image2.jpg]Payé par leurs
factures
GDF

est propriété

des usagers
ON..

mVAﬂSATlON

| PCF|



Actuellement les usagers domestiques (du gaz et de l’électricité) bénéficient d’un tarif « réglementé » (ou administré). Mardi 19 septembre, sous prétexte de voler au secours des entreprises qui  ont vu exploser leur facture d’électricité « libéralisée », les députés UMP ont adopté un amendement qui va exploser le « tarif réglementé. » Il est caractéristique que la droite ait rejeté l’amendement communiste qui ouvrait la possibilité de revenir au tarif réglementé pour les PME victimes de la flambée des prix de l’électricité libéralisée.

Refus de privatisation, égalité d’accès à l’énergie, maîtrise des prix, le PCF et les parlementaires communistes formulent des propositions alternatives.

 Geler immédiatement la privatisation de GDF et la fusion avec Suez ; 

 Engager un débat contradictoire et public sur l’avenir de la politique énergétique associant toutes les parties concernées : élus, syndicats, usagers ;

 Créer Energies de France en fusionnant EDF et GDF, à 100% public et en constituant un pôle public de l’énergie, instrument indispensable d’une politique énergétique cohérente et maîtrisée  - voir ci-contre -

Renforcer la présence des organismes publics dans le capital de Suez (Caisse des Dépôts & Consignations, etc.) pour éviter  le risque réel d’OPA sur Suez ;

Garantir la sécurité d’approvisionnement et la stabilité des tarifs ; l’Europe est confrontée à plusieurs défis sur l’énergie : elle doit faire face au risque de pénurie. En juillet 2006, pendant la période de la canicule, EDF importait 2000MW (mega watt) soit la puissance de 2 réacteurs nucléaires plus le barrage de Serre Ponçon.

il faut sortir de la logique de guerre économique et des fusions-absorptions destructrices pour l’emploi et incapables de répondre aux besoins. Une politique énergétique coordonnée et ambitieuse implique l’arrêt du processus de libéralisation. A l’inverse de la concurrence actuelle, il s’agit au contraire d’organiser la coopération entre producteurs comme l’ont réalisé en Allemagne les numéros un de l’électricité « EON » et du gaz « Ruhr Gaz » qui ont fusionné avec l’appui des pouvoirs publics.

Signons, faisons signer massivement la pétition des députés communistes et républicains qui sont déterminés, en s’appuyant sur votre mobilisation et votre action, à faire échec à ce projet de loi qui va être débattu au Sénat à partir du 10 octobre.  

APPEL INTERSYNDICAL GDF, CGT, FNEM FO, CFE-CGC et CFTC


3 OCTOBRE


manifestation


NATIONALE 





Le PCF et les élus communistes appellent les usagers et les citoyens à  y participer 


rendez-vous : 11H30 Place Denfert-Rochereau, métro Denfert Rochereau lignes Rer B, métro lignes 4 et 6
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La lettre de griefs





L’ultralibérale commission de Bruxelles est consultée avant toute fusion d’entreprises. 





Elle veille à ce que « la concurrence soit libre et non faussée ». 





Elle a donc formulé ses exigences sur la fusion GDF/SUEZ dans une » lettre de griefs ».





Dans cette lettre elle note : «  en imposant des tarifs réglementés, dont….les montants sont  particulièrement bas et sensiblement inférieurs aux prix de marché,(..) la France empêche l’entrée des concurrentssur le marché. »





GDF est donc prié, pour ne pas gêner ses aspirants concurrents, de bien vouloir augmenter sensiblement ses tarifs
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M, Mme………………………………………………………………………………………………………….





Soutient l’action des parlementaires communistes et républicains et demande au gouvernement de retirer la loi de libéralisation du secteur de l’énergie et de privatisation de GDF qui vient en débat au Sénat les premières semaines d’octobre.





Adresse : ……………………………………………………………………………………………………..





……………………………………………………………………………………………………………………





e-mail ……………………......................  Signature :





ou signez sur la pétition électronique : � HYPERLINK "http://www.pcf" ��www.pcf�.fr





A retourner PCF, 2, place du Colonel Fabien 75019 Paris. 
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